
 
 
 

 

 
 

 
 

 
Cautionnements solidaires par suissetec 

 
 
 
 
 
Mesdames et Messieurs,  
 
Nous avons le plaisir de vous présenter une prestation de services dans le domaine des garanties de 
construction destinée exclusivement à nos membres. En ayant recours aux garanties de suissetec, 
vous pourrez profiter des conditions suivantes: 
 
 
 

Vos avantages: 
 
 
 

 En tant que client du service «Garanties de construction» de suissetec, vous bénéficiez d’un 
service rapide et simple. 
 

 Conditions: 

 - Calcul uniforme des primes pour toutes les cautions individuelles 
 - Prix forfaitaire pour les garanties normalisées 

 
 

 Sur le plan de la sécurité, les garanties suissetec sont aussi bien placées que les contrats de 
garantie avec les banques et les assurances. L’association a réassuré le risque auprès de la 
Fédérale Assurance SA (Assurances Winterthur). 

 

 Important pour la planification de vos liquidités: 
L’établissement d’une caution solidaire ne touche pas votre crédit bancaire. 
 
 
 
 

Voici nos différents types de garanties:  



 

 
 

Garantie de construction 

Pour garantir leurs droits en cas de défaut de l’ouvrage, les maîtres de l’ouvrage exigent 
régulièrement une garantie de construction d’une durée usuelle de deux ans. Sur le plan 
juridique, il s’agit d’un cautionnement solidaire à remettre au maître de l’ouvrage afin d’obtenir le 
paiement de la retenue de la garantie. 
 
 

Garantie normalisée (max. d'un montant de garantie de Fr. 2'000.-) 

Pour de petits travaux, nous établissons des carnets de 10 certificats de garantie d’un montant 
de garantie maximum de Fr. 2'000.- l’un. Ces certificats de garantie sont valables deux ans.  
 

 

Garantie normalisée (max. d'un montant de garantie de Fr. 5'000.-) 

Aussi nous établissons des carnets de 5 certificats de garantie d’un montant 
de garantie maximum de Fr. 5'000.- l’un. Ces certificats de garantie sont valables deux ans.  
 
 

Garantie pour bonne fin de travaux 

Pour se prémunir contre l’inexécution du contrat, ce type de garantie est de plus en plus exigé.  
Il s’agit là aussi d’un cautionnement solidaire qui doit être remis avant l’exécution des travaux. 
 
 

Caution pour prêt d’acquisition de matériel 

Dans des contrats d’entreprise spéciaux dans lesquels les installations comportent une part très 
importante de matériel, l’installateur peut demander un paiement préalable pour obtenir de 
meilleures conditions d’achat. Pour garantir ce paiement préalable, le maître de l’ouvrage exige, 
en général, un cautionnement solidaire. 
 
 
 
Conditions: 
 

 Toutes les garanties de construction sont destinées exclusivement aux membres de suissetec.  
 

 Avant d’établir un contrat de garantie, suissetec contrôle la solvabilité du demandeur (ponctualité 
dans le paiement des factures, éventuelles poursuites en cours, renseignements commerciaux, 
analyse des comptes annuels à partir d’une somme à garantir de Fr. 1'000'000.-, et, le cas échéant, 
consultation du contrat d’entreprise). 

 

 Calcul des primes: 

 - Cautions individuelles : 0,5% de la somme garantie par année, mais au minimum Fr. 5.- par an, 
   plus frais de port 

 - Garanties normalisées: Fr. 7.50 par garantie, plus frais de port (disponibles en carnets  
  (Fr. 2'000.-) de 10 certificats) 
 - Garanties normalisées: Fr. 25.00 par garantie, plus frais de port (disponibles en carnets  
  (Fr. 5'000.-) de 5 certificats) 
 
 
 
 
 



 

 
 
Talon de commande pour les nouveaux intéressés 
 
 

Veuillez cocher la caution ou les cautions qui pourrait (ent) être utilisée(s) dans votre entreprise: 
  
 

 
 
Garantie normalisée     Garantie de  Garantie pour bonne  Caution pour prêt  
  construction fin de travaux d’acquisition de  
   matériel 
 

   formulaire de commande    formulaire de commande     formulaire de commande      formulaire de commande 

   contrat-type   contrat-type   contrat-type      contrat-type 

 

 
Langue:  allemand   français      italien 
 
 
 
 

 
 
 

Entreprise:   ...............................................................................    No de membre :   ...................... 
 
Personne à contacter:   ..............................................…..…......      Madame            Monsieur 
 
Rue:   ................................................................................……..    No. tél  ……...../.................……. 
 
NPL:   …………..............................................      Lieu:  .......................................................………… 
 
 
 
Date:   ......................................................…..      Signature:   ........................................…………….. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Numéro de fax du suissetec: 043 / 244 73 79 
 

 
Madame Jennifer Grieco se tient à votre disposition pour tout renseignement: 

Tel.Nr. 043 / 244 73 00/E-Mail: Garantie@suissetec.ch 
 

 
 
  
  


